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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° 64-2024                     
portant agrément du président et du trésorier de l’association agréée

de pêche et de protection du milieu aquatique du Pays de Soule

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 434-3 et R. 434-27 ;

VU l’arrêté ministériel du 16 janvier 2013 modifié fixant les conditions d’agrément et les statuts types
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant  délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-12-13-00083 du 13 décembre 2021 portant agrément du président et
du trésorier de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) du
Pays de Soule ;

VU la  délibération  du  conseil  d’administration  de  l’AAPPMA du  Pays  de  Soule  qui  s’est  tenu  le
28 janvier 2023 et au cours duquel le président et le trésorier ont été élus ;

VU la demande d’agrément du président et du trésorier de l’AAPPMA du Pays de Soule transmise par
l’AAPPMA en date du 7 mars 2024 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaires et durée de validité
L’agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement pour les associations agréées de
pêche et de protection du milieu aquatique est accordé à :

Monsieur Pierre ETCHECOPAR
33, rue du moulin
64130 MAULÉON

élu président

Monsieur Lucas SARRAMAGNAN
23, avenue du stade
64130 MAULÉON

élu trésorier
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Le mandat du président et  celui  du trésorier prennent effet à  compter de la date de signature du
présent arrêté et se terminent le 31 décembre précédant l’expiration des baux de pêche consentis par
l’État sur le domaine public à compter du 1er janvier 2023.

Article   2   : Abrogation de l’arrêté n° 64-2021-12-13-00083 du 13 décembre 2021
L’arrêté préfectoral n° 64-2021-12-13-00083 du 13 décembre 2021 est abrogé à la date de la signature du
présent arrêté.

Article   3   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

Article   4   : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de deux mois.

Article   4   : Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie et
le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 26 mars 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des 
territoires et de la mer,
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2024-01-29-00004 - Arrêté inter-préfectoral

portant dérogation à l'arrêté inter-préfectoral règlementant la circulation sous chantier sur l'autoroute A63 de la côte Basque - Pour

réaliser des travaux de rénovation des chaussées sur l'A63 allant du diffuseur n° 4 de Biarritz au n°7 d'Ondres des coupures seront

réalisées de nuit dans les deux sens de circulation (21h à 6 h)  du 4 mars au 24 mai 2024
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2024-01-29-00004 - Arrêté inter-préfectoral

portant dérogation à l'arrêté inter-préfectoral règlementant la circulation sous chantier sur l'autoroute A63 de la côte Basque - Pour

réaliser des travaux de rénovation des chaussées sur l'A63 allant du diffuseur n° 4 de Biarritz au n°7 d'Ondres des coupures seront

réalisées de nuit dans les deux sens de circulation (21h à 6 h)  du 4 mars au 24 mai 2024
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2024-02-29-00005

Arrêté inter-préfectoral portant dérogation à

l'arrêté inter-préfectoral règlementant la

circulation sous chantier sur l'autoroute A63 de

la côte Basque - Pour réaliser des travaux de

rénovation des chaussées sur l'A63 allant du

diffuseur n° 4 de Biarritz au n°7 d'Ondres des

coupures seront réalisées de nuit dans les deux

sens de circulation (21h à 6 h)  du 4 mars au 24

mai 2024

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2024-02-29-00005 - Arrêté inter-préfectoral

portant dérogation à l'arrêté inter-préfectoral règlementant la circulation sous chantier sur l'autoroute A63 de la côte Basque - Pour

réaliser des travaux de rénovation des chaussées sur l'A63 allant du diffuseur n° 4 de Biarritz au n°7 d'Ondres des coupures seront

réalisées de nuit dans les deux sens de circulation (21h à 6 h)  du 4 mars au 24 mai 2024
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2024-02-29-00005 - Arrêté inter-préfectoral

portant dérogation à l'arrêté inter-préfectoral règlementant la circulation sous chantier sur l'autoroute A63 de la côte Basque - Pour

réaliser des travaux de rénovation des chaussées sur l'A63 allant du diffuseur n° 4 de Biarritz au n°7 d'Ondres des coupures seront

réalisées de nuit dans les deux sens de circulation (21h à 6 h)  du 4 mars au 24 mai 2024
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2024-03-26-00002

Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2024-03-26-00002 - Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2024-03-26-00002 - Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2024-03-26-00002 - Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2024-03-26-00002 - Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2024-03-26-00002 - Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2024-03-26-00002 - Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout
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Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2024-03-26-00002 - Arrêté n° 2024-olo-006 du 26 mars 2024

relatif aux travaux d�élargissement de la RN 134

entre le PR 62+430 et le PR 63+800

Commune d�Herrère

Commune d�Escout
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2024-03-22-00005

Arrêté préfectoral portant autorisation de

travaux dans le site classé du Cirque de Gourette

sur la commune des Eaux-Bonnes

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2024-03-22-00005 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de travaux dans le site classé du Cirque de Gourette sur la commune des Eaux-Bonnes 47
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2024-03-22-00006

Arrêté préfectoral portant autorisation de

travaux dans le site classé du Cirque de Gourette

sur la commune des Eaux-Bonnes

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2024-03-22-00006 - Arrêté préfectoral portant

autorisation de travaux dans le site classé du Cirque de Gourette sur la commune des Eaux-Bonnes 50
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-03-26-00003

Arrêté fixant la composition de la commission de

contrôle des listes électorales de la commune d�

HOURS

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-03-26-00003 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune d�

HOURS
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-03-26-00003 - Arrêté fixant la composition de la commission de contrôle des listes

électorales de la commune d�

HOURS
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-03-26-00004

Arrêté modificatif de l'arrêté du 28 août 2023

fixant la répartition des électeurs en bureaux de

vote pour les élections politiques - Commune

d'OSSERAIN-RIVAREYTE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-03-26-00004 - Arrêté modificatif de l'arrêté du 28 août 2023 fixant la répartition des

électeurs en bureaux de vote pour les élections politiques - Commune d'OSSERAIN-RIVAREYTE 55
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-03-27-00001

arrêté Université des métiers de Bayonne portant

agrément en qualité organisme formation pour

PEX 27 mars 2024

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-03-27-00001 - arrêté Université des métiers de Bayonne portant agrément en qualité

organisme formation pour PEX 27 mars 2024 57
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-03-25-00007

Arrêté de DUP projet de reconstruction des

lignes électriques Hourat -Miegebat sur la

commune de Laruns
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